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Par décret n° 2011-786 du 24 juin 2011. 

Monsieur Adel Fehri est chargé des fonctions de 

premier délégué au gouvernorat de l'Ariana, à compter 

du 24 février 2011. 

 

Par décret n° 2011-787 du 24 juin 2011. 

Monsieur Abdennebi Hsini est chargé des 

fonctions de premier délégué au gouvernorat de Sfax à 

compter du 24 février 2011.  

  

Par décret n° 2011-788 du 24 juin 2011. 

Monsieur Imed Khouildi est chargé des fonctions 

de premier délégué au gouvernorat de Kébili à 

compter du 24 février 2011.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2011-789 du 24 juin 2011, portant 

modification du décret n° 2002-418 du 14 

février 2002 fixant les conditions 

d'intervention, les modalités de 

fonctionnement et les modes de financement 

du fonds de garantie des assurés.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992, tel que modifié et complété par 

les textes subséquents,  

Vu la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, portant 

loi des finances pour l'année 2001 et notamment ses 

articles de 35 à 39 portant création du fonds de 

garantie des assurés,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret-loi n° 2011-40 du 19 mai 2011, 

portant réparation des dégâts résultants des émeutes et 

mouvements populaires survenus dans le pays,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2002-418 du 14 février 2002, fixant 

les conditions d'intervention, les modalités de 

fonctionnement et les modes de financement du fonds 

de garantie des assurés, tel que modifié et complété 

par les textes subséquents,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est ajouté un deuxième 

paragraphe à l'article 2 du décret n° 2002-418 du 14 

février 2002 susvisé comme suit :  

Article 2 (paragraphe 2) : La contribution des 

assurés est fixée à un dinar au titre de chaque 

attestation d'assurance délivrée au titre des contrats 

d'assurance non vie.  

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis le 24 juin 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret n° 2011-790 du 27 juin 2011, fixant les 

modalités, procédures et conditions 

d’application des dispositions du décret-loi n° 

2011-40 du 19 mai 2011 portant réparation des 

dégâts résultant des émeutes et mouvements 

populaires survenus dans le pays. 

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi organique du budget n° 67-53 du 8 

décembre 1967, telle que modifiée et complétée par 

les textes subséquents et notamment la loi organique 

n° 2004-42 du 13 mai 2004,   

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 

physiques et de l'impôt sur les sociétés, promulgué par 

la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, tel que modifié 

et complété par les textes subséquents et notamment le 

décret-loi n° 2011-28 du 18 avril 2011 portant 

mesures fiscales et financières pour le soutien de 

l'économie nationale,   

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992, tel que modifié et complété par 

les textes subséquents et notamment la loi n° 2008-8 

du 11 février 2008,   

Vu le code d'incitation aux investissements 

promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 

tel que modifié et complété par les textes subséquents 

et notamment le décret-loi n° 2011-28 du 18 avril 

2011 portant mesures fiscales et financières pour le 

soutien de l'économie nationale,   

Vu la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, portant 

loi de finances pour l'année 2001 et notamment ses 

articles de 35 à 39 portant création du fonds de 

garantie des assurés,   


